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n ouverture à la séance duEconseil municipal d’Ar-
tannes-sur-Indre, tenue le
23 octobre, le maire, Gérard
Bougrier a fait part de la de-
mande de démission du con-
seiller Michaël Chassard, moti-
vée par son déménagement à
Ambillou. De ce fait, le conseil
municipal sera dorénavant
composé de 18 membres.
Au cours de cette séance, et
dans la continuité du conseil
précédent, le conseil a ap-
prouvé l’instauration du dispo-
sitif pass-foncier sur la com-
m u n e . A c e t i t r e , 1 0
s u b v e n t i o n s ( 3 . 0 0 0 o u
4.000 euros selon le nombre
d’occupants du logement)
pourront être attribuées aux
personnes, satisfaisant aux

conditions légales leur permet-
tant de bénéficier de la majora-
tion du prêt à taux zéro et du
pass foncier, et construisant
sur la commune, sur un terrain
de superficie inférieure ou
égale à 1.000 m2, en zones clas-
sées UB et 1UA. Le montant de
la subvention communale s’en-
tend comme le montant total
de 3.000 ou 4.000 euros, du-
quel on déduit toutes les autres
subventions pouvant être per-
çues. Dans ces conditions, la
participation communale de-
vrait être au maximum de
1.000 euros.
Puis, le conseil a validé les mo-
dalités de déroulement du re-
censement 2010. Gérard Bou-
grier et Liliane Carita, ont été
désignés coordonnateurs de

ces opérations, qui vont néces-
siter le recrutement de 4
agents recenseurs. Le recense-
ment se déroulera sur une du-
rée d’un mois à compter du
21 janvier 2010. Coût total des
opérations 5.753 euros. Par la
suite, le conseil a donné son
approbation aux délibérations
suivantes :
– Décision modificative n° 2 au
budget : il s’agit d’ajuster les
prévisions budgétaires en
fonction des divers imprévus
survenus dans l’année.
– Accord donné à la CCVI
(maître d’ouvrage du groupe-
ment de commandes) de si-
gner l’avenant d’un montant de
1.173,32 euros, relatif aux ré-
cents travaux réalisés aux
groupe scolaire, pour le

compte de la commune.
– Approbation de divers ave-
nants relatifs : au contrat de
maintenance des installations
d’éclairage public et au contrat
d’assurance des véhicules
communaux (suppression du
C15).
– Désignation de nouveaux dé-
légués auprès du SIEIL : titu-
laire : Benoît Pingault, sup-
pléant : Stéphane Echouard.
– Validation de la composition
du comité de pilotage du pro-
jet éducatif local
– Validation de l’offre présen-
tée par la Sté TPPL (22.423 eu-
ros) pour l’exécution des tra-
vaux de voirie.
– Organisation d’une journée
dédiée à la poésie, le 13 mars
2010.

Conseil : instauration du Pass-foncier

’École de football de l’ASLMonts a dignement fêté,
vendredi 23 octobre, l’obten-
tion de son label Prestige. Élus,
dirigeants, éducateurs, enca-
drants, jeunes joueurs et leurs
familles, toutes et tous avaient
été conviés à l’espace Jean-
Cocteau, afin de partager plei-
nement cette belle récom-

pense. En présence de Marisol
Touraine, députée d’Indre-et-
Loire et conseillère genérale,
de Jacques Durand, maire de
Monts, ce sont Claude Bouty,
vice-président du District 37 et
Arnaud Vaucelle, conseiller
d’animation du District, qui
ont remis le label Prestige, au
président de l’AS-Monts Foot-

ball : Pascal Tortereau.
Ce label est décerné aux écoles
de football qui ont obtenu de
bons résultats dans les do-
maines suivants : accueil-fidé-
lisation, encadrement et édu-
cation. L’école de football de
l’AS-Monts, créée sous la pré-
sidence d’André Bois, a pour
conseiller technique : Domi-

nique Régnier. Elle compte au-
jourd’hui plus d’une centaine
de licenciés, répartis en 4 caté-
gories : U7 (Philippe Liscot),
U9 (Antony Ester), U11 (Daniel
Jahan) et U13 (Michaël Compa-
ron).
Au cours de leurs interven-
tions respectives Pascal Torte-
reau , Mariso l T ourain e,
Claude Bouty, et Jacques Du-
rand ont mis l’accent sur
« la qualité de l’équipe d’enca-
drement et le plaisir des jeunes
joueurs… Les bonnes assises du
club, l’engagement de ses édu-
cateurs, de ses dirigeants et de
ses bénévoles… le caractère ac-
cueillant et attractif du club,
car si la compétition est impor-
tante, la vie sportive est aussi
une manière d’apprendre à
vivre ensemble et c’est ce que
vous faites à Monts…
Avant le traditionnel vin
d’honneur, ballons de football
et chasubles remis par Claude
Bouty, ont complété les ré-
compenses.

Label Prestige pour l’école de football

De gauche à droite : Claude Bouty, Jacques Durand, Marisol Touraine, Pascal Tortereau.

e conseil municipal a déli-Lbéré sur les affaires sui-
vantes :
Lotissement
“ Fosse Noire n° 2 ”
Le règlement graphique du
projet de lotissement ne res-
pecte pas un article du Plan lo-
cal d’urbanisme (recul de la
construction de 7 m par rap-
port aux voies et espaces pu-
blics). Pour permettre le dépôt
d’un permis d’aménager modi-
ficatif, le conseil municipal dé-
cide de lancer la procédure de
modification simplifiée du Plu.
Terrains de Tennis
La réalisation d’un nouvel es-

pace de loisirs avec la création
de deux nouveaux courts de
tennis et d’un club-house peut
se concrétiser en effectuant un
échange de terrains avec la so-
ciété Cofaco, qui réalisera les
travaux de construction du
nouveau complexe de loisirs.
Logement
01 bis, avenue
de la Vallée-du-Lys
Le conseil municipal, décide
de ne pas augmenter, à comp-
ter du 1er octobre, le loyer du
logement 01 bis, avenue de la
Vallée-du-Lys, et attend le rap-
port de la Ddass pour engager
les travaux de réhabilitation à

effectuer.
Amendes de police
Le conseil municipal prend
connaissance de l’attribution
d’une subvention allouée par
le conseil général au titre du
reversement des amendes de
police, en vue de réaliser des
travaux d’aménagement sécu-
ritaire aux abords des écoles.
Aménagement
quatre logements
dans l’ancien presbytère
Le conseil municipal adopte
les avenants pour le marché de
réhabilitation de l’ancien pres-
bytère, afin de prendre en
compte des travaux en plus et

en moins values.
Budget 2009
Le conseil municipal approuve
les décisions modificatives de
crédits afin de faire face, dans
de bonnes conditions aux opé-
rations financières et comp-
tables nécessaires à l’activité
de la Commune.

Vote des subventions aux as-
sociations communales et in-
tercommunales.

Approuve l’ouverture d’une
ligne de trésorerie d’un mon-
tant de 50.000 euros.

Feu vert pour les terrains de tennis
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monts

Spectacle
jeune public
Comme il semble en avoir pris
l’habitude, avec les vacances de
Toussaint l’espace Jean-Cocteau
retrouve la Compagnie Amédée
Bricolo.
Ainsi, après Drôles d’oiseaux en
2006 et Tête en l’air en 2007,
suivis par un très nombreux
public, Amédée Bricolo propose
cette année à son jeune public
son nouveau spectacle :
« Recueil ».
Spectacle jeune public, à partir
de 4 ans : « Recueil », par la
Compagnie Amédée Bricolo,
mardi 27 octobre, à 15 h, espace
Jean-Cocteau, à Monts. Salle avec
gradins. Tarif unique : 3,50 €.
Renseignement et réservations (il
est fortement conseillé de
réserver) : tél. 02.47.34.11.71, ou
tél. 06.32.73.17.98, ou courriel :
culture.com@monts.org

sorigny

Ça roule
pour les boulistes

Après quatre ans de présidence,
le bilan de la présidente Claudine
Pasquier est flatteur puisque ce
sont en tout quarante deux
adhérents qui viennent à ce jour
s'adonner à leur activité favorite.
Cela correspond à une
augmentation significative des
effectifs le vendredi après-midi
de 14 h30 jusqu'à 19h dans une
ambiance des plus amicale. Cela
n'empêche pas l'association
d'organiser des concours
amicaux tous les mois, c'est le
cas en Avril, en Mai, en juin. En
septembre les boulistes
participent en nombre à la coupe
du président et aux compétitions
des clubs amis de la vallées de
l'Indre Veigné, Esvres. Si les
bouliste ne bénéficient pas de
subventions de la commune par
contre, ils sont très heureux de
leurs conditions de jeux puisque
leur aire de jeux située aux
abords de la salle polyvalente
vient d'être cloturée et tous
disposent d'un local adéquat
pour les réunions. Composition
du bureau: Présidente Claudine
Pasquier, vice président Camille
Blanchard, trésorier: Jean
Pasquier, secrétaire: Jean Marc
Guérin, adjointe Evelyne Faroux.
tél. 02.47.26.23.04.

Claudine Pasquier,
une présidente investie
dans sa mission.
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